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Cadre de gouvernance de 

l’Ordre 
 

Contexte 

Le Conseil d’administration (le Conseil) de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec a 

exprimé sa volonté de doter l’Ordre de règles de gouvernance ainsi que de principes généraux qui 

respectent ses obligations légales et reflètent les meilleures pratiques et tendances actuelles en matière 

de saine gouvernance dans les organismes comparables à l’Ordre, soit les ordres professionnels 

d’envergure ainsi que certains organismes gouvernementaux et parapublics. 

C’est ainsi que l’Ordre s’est doté d’un ensemble de règles (le Cadre) qui encadrent sa gouvernance, lui 

permettant notamment d’assurer sa mission de protection du public. 

 

Champs d’application 

Le Cadre s’applique aux membres du Conseil, au personnel, aux membres des comités ainsi que des 

instances consultatives et opérationnelles de l’Ordre. 
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Structure de gouvernance de l’Ordre des CPA du Québec1 

 
* Une liste exhaustive des comités est disponible sur le site Web de l’Ordre. 
** Prenez connaissance des orientations stratégiques et des valeurs de l’Ordre sur le site Web. 

Considérations pour la mise en oeuvre2 

En plus du Code des professions et des règlements, les politiques, 

les lignes directrices et les procédures de l’Ordre constituent le 

langage commun des membres du Conseil, du personnel, des 

membres des comités et des instances et à plusieurs égards, des 

membres de l’Ordre. En outre, ce Cadre guide l’Ordre dans ses 

décisions sur différents aspects importants de sa gouvernance, de 

sa gestion et de la pratique professionnelle de ses membres.  

 

 

 

1 Tableau adapté de Larochelle et Gadbois, 2018 – Office des professions du Québec 
2 Extrait des lignes directrices en matière de gouvernance de l’Office des professions du Québec (2019, p. 53) 

https://cpaquebec.ca/fr/lordre/a-propos-de-lordre/gouvernance/comites/
https://cpaquebec.ca/fr/lordre/a-propos-de-lordre/orientations-strategiques/
https://cpaquebec.ca/fr/lordre/a-propos-de-lordre/role-et-engagements/
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Principes généraux 

La saine gouvernance de l’Ordre repose sur les principes généraux suivants :  

Transparence  
La capacité et la volonté d’informer les parties prenantes sur son fonctionnement, ses activités et ses 

pratiques par la diffusion et la publication de toute information pertinente visant la protection du public. 

Ouverture 
L’aptitude à considérer des idées nouvelles et des opinions différentes en vue d’améliorer ses pratiques. 

Efficacité et efficience 
L’accomplissement des bonnes tâches, le souci de la performance, la saine santé financière et 

l’optimisation des ressources. 

Courage  
La capacité de poser les bonnes questions et les bonnes actions en temps opportun selon les valeurs de 

l’Ordre. 

Pérennité et durabilité 
Une approche stratégique axée sur une vision de développement durable et à long terme. 

Rôles et responsabilités 

Les différentes parties prenantes assument leurs rôles de révision, d’approbation, de recommandation et 

toutes autres responsabilités comme décrits dans : 

• Code des professions 

• Politique relative à la gouvernance de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec   

• La Politique sur la gouvernance des comités statutaire, des comités du Conseil et des comités 

liés à l’exercice de la profession 

• La Politique de gouvernance des instances consultatives et opérationnelles 

Dispositions finales 

Révision 
Le Cadre doit être révisé au moins tous les cinq ans ou au besoin. Il doit être conforme au cadre de 

gouvernance édicté par le Code des professions et demeurer synchronisé avec celui-ci. 

Date d’entrée en vigueur 
Le Cadre entre en vigueur à sa date d’approbation par le Conseil. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/C-26
https://cpaquebec.ca/-/media/docs/lordre/a-propos/gouvernance/politiques/politique-gouvernance_fr.pdf
https://cpaquebec.ca/-/media/0C27D20BEAB74728953BB7A7E9233CC1.ashx?h=16&thn=1&w=16
https://cpaquebec.ca/-/media/0C27D20BEAB74728953BB7A7E9233CC1.ashx?h=16&thn=1&w=16
https://cpaquebec.ca/-/media/9FEFFBE20323422BB748619974C1D09B.ashx?h=16&thn=1&w=16
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